
Dérogation espèces protégées : les 
attentes des services instructeurs
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Le cadre réglementaire



[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
un « patchwork » de lois de 
provenances diverses : droit 

international et français, public 
Ŝǘ ǇǊƛǾŞΧ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ōǊŀƴŎƘŜ 

juridique à part entière.

4 grands principes de base

Le principe de précautionόŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ {ƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊǊŜ 
de 1992 à Rio). «Ne pas attendre la catastrophe pour agir»

Le principe de pollueur-payeur

Le ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ: trouver les 
meilleures solutions pour réparer une atteinte portée à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻǶǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀōƭŜΦ

Le principe de participationdu public : tous les citoyens sont invités à 
contribuer à la préservation des milieux naturels et de la biodiversité 
française, et pour cela avoir accès aux informations (données relatives 
aux risques et aux projets pouvant avoir un impact notable sur 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ



1. Dispositions communes : Principesgénéraux, Information et participation des 
citoyens, Institutions, Associations de protection et collectivités, dispositions 
financières

2. Milieux physiques : Eauet milieu aquatique, Air et atmosphère

3. Espacesnaturels: Littoral, Parcs et réserves, Sites et Paysages, Accèsà la nature, 
Tramesverteet bleue

4. Fauneet flore : Protection et gestion

5. Préventiondes pollutions, des risques, et des nuisances (RéglementationICPE)

6. Dispositions applicablesenNouvelle-Calédonie, enPolynésiefrançaise, à Wallis et 
Futuna, dans les terresaustraleset antarctiquesfrançaiseset à Mayotte,

7. Protection de l'environnementenAntarctique.

Pour chaquelivre,

Ą Une partie législative(article en L.XXX) = «esprit» de la loi = grands principes

ĄUne partie réglementaire(articles en R.XXX)  = «le mode ŘΩŜƳǇƭƻƛ»



Actu-environnement

Livre I :  Evaluation environnementale& 
participation du public
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale
L122-1 et suivant du code 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ÅOutil d'intégrationdes considérationsen
matière d'environnement

ÅOutilŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴdu public et ŘΩŀƛŘŜà la 
décisionpour le service instructeurou la maitrise
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ

ÅDémarche qui prenden comptetoutes les 
dimensions environnementales;

ÅPermetd'ajusterles choixau regard des 
incidences potentiellesŘΩǳƴ projet
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementale

Å Des documents de planification, plans, schémas,
programmes= évaluationenvironnementalestratégique(EES)
Ą liste codifiéeauR122-17CE

ÅDesprojets = EtudeŘΩƛƳǇŀŎǘ(EI)ou caspar casĄ tableau
annexéàƭΩŀǊǘƛŎƭŜR122-2 CE
https://www .legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000
006074220/LEGISCTA000006108640/2022-09-13/

Caspar cas : soumissionou non à EI selon si le projet est
susceptibles ŘΩŀǾƻƛǊdes incidences notables sur
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, en function de sesdimensions(seuils), de sa
localisation, des,enjeux, desimpactscumulésΧ

! Rubrique 47b ςseuil des 0,5 Ha pour tout projet avec
déboisement, même nous soumis à autorisation de
défrichement

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006108640/2022-09-13/


Livre II :  Eau et 
Milieu Aquatique



[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ

Á2 régimes : Déclaration et Autorisation 

Á{Ŝƭƻƴ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-1 CE 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043136646/

ÁPour les projets en dessousde ces seuils, les travaux
peuvent être réaliséssansen informerƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ
(autitre de la loi surƭΩŜŀǳύ

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043136646/


Livre III & IV :  
Espaces naturels, 
Faune et flore



Le contexte
réglementaire

Niveaunational :
La loi de 1976 sur la protection de la nature

Loidu 8 août 2016 relative à la reconquêtede la biodiversité



[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences Natura 2000

ÅEn France: Liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ(projets, plans,
programmes) soumises à ce régime = activité
susceptiblesŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊde façon notable les habitats
naturelset lesespècesŘΩǳƴsiteN2000ςR414-19CE

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT0000060742
20/LEGISCTA000006188810/#LEGISCTA000022090322

ÅIl s'agit d'une étude d'impact spécifiqueaux objectifs
Natura2000.

Pour les projets en site N2000, ou susceptiblesŘΨŀǾƻƛǊdes impacts,même indirects sur les espèceset habitats ayant
justifié le classementdu site

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006188810/#LEGISCTA000022090322


La dérogation 
espèces protégées 

Définie par les R.411-1 et 2 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT00
0006074220/LEGISCTA000006143745?isSuggest=true&ancho
r=LEGISCTA000022495755#LEGISCTA000022495755

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006143745?isSuggest=true&anchor=LEGISCTA000022495755#LEGISCTA000022495755


Annexe : 
Textes cadres

Les demandes de dérogation sont cadrées par un certain nombre de texte du Code de l'environnement et des décrets 
d'application :

Å articles L. 411-1 à 3 du Code de l'Environnement;

Å arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de 
l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées;

Å ŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
des dérogations définies au 4°ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ 
de flore sauvages protégées ;

Å décret n° 2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la faune et de la 
flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel ;

Å ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǇǘǳǊŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜƭŃŎƘŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ;

Å ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǆǳŦǎ ŘŜ ƎƻŞƭŀƴŘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ;

Å ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мо ŦŞǾǊƛŜǊ нлмр ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
destruction de spécimens de certaines espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour 
assurer la sécurité aérienne;

Å Arrêté du 6 février 2017 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du 
code de l'environnement pour tenir compte de la procédure nouvelle d'autorisation environnementale

Å Arrêté du 6 janvier 2020 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du 
code de l'environnement



Livre V : Prévention 
des risques, 
pollutions et 
nuisances



Réglementation ICPE 
(Installation Classée Pour 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ

ÅTerme générique regroupant les installations 
industrielles et agricoles susceptibles de provoquer des 
nuisances sur  l'environnement, la santé, la sécurité

ÅRéglementation ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
impacts sur eaux, air, sols, déchets, bruit, etc. et les 
obligations pour en limiter les conséquences. 



PROJET

Infrastructure
Ouvrage
Travaux

Aménagement

Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Evaluation environnementale
Cas par Cas ou EI

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
Déclaration ou Autorisation

Dérogation Espèce protégées

9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bнллл

ICPE 

Déclaration, Enregistrement ou Autorisation

Procédure site classé



Lien avec le 
code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ?



Un principe gŞƴŞǊŀƭ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ

Ątŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

MAISΥ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 
Ne dispense pas de respecter les autres législations avant de 

commencer les travaux (L425-6 à 17 CU)
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075

/LEGISCTA000006175692/#LEGISCTA000006175692

L425-мр Υ 59t ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όƻǳ 
ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ !)

+ obligation de joindre la décision cas par cas au demande 
de PC ou PA depuis 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000006175692/#LEGISCTA000006175692


Et le code forestier ?
Défrichement= toute opérationvolontaireayantpour effet de 
mettre fin à sadestination forestièreŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ώΦΦΦϐΦ

La disparitionŘΩǳƴ boisementne fait pas disparaîtrela destination 
forestièredu terrain, qui restesoumisaux dispositions du code 
forestier

Autorisationde défrichement= Seule autorisation obligatoire 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Article L341-1 et 341-2 CF

ÅAutorisationde défrichementnécessairedèslorsǉǳΩƻƴ
intervient sur uneforêt

ÅSontconsidéréscommedes opérationsde «déboisementέ, 
unesuppression de végétationboiséenon soumiseà 
autorisationde défrichement:

V Intervention sur des boisementsde moins30 ans

V Mise en valeuragricolesur des terrains envahispar la 
végétationspontanée, 

V suppression de landeset maquis

V Intervention sur un massif forestierdont la surface totale
est inférieureà 2,25 Ha

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025247340
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025247340


PROJET

Infrastructure
Ouvrage
Travaux

Aménagement

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

(« droit à construire»)

Permis de construire

tŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ

Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Code du 
patrimoine

Code forestier

Autorisation de 
défrichement

Evaluation environnementale
Cas par Cas ou EI

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
Déclaration ou Autorisation

Dérogation Espèce protégées

9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bнллл

ICPE 

Déclaration, Enregistrement ou Autorisation

Procédure site classé



Quelle que soit la procédure, on attend :

Á Une description détaillée du projet et de ses emprises 

Á¦ƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Υ 9ŀǳΣ tŀȅǎŀƎŜΣ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŜǘŎΦ  
όƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ζproportionnée»)

Á Une analyse des impacts potentiels

Á Une proposition de mesures selon la logique éviter > réduire  

Á Une analyse des impacts résiduels

Á Une compensation des impacts résiduels

Á Un suivi des impacts et des mesures



Procédures réglementaires incluant un EI faune et flore

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ

(art. R122-5 du code de 
l'environnement)

L'évaluation des incidences sur les sites 
Natura 2000

(art. R414-23 du code de 
l'environnement)

La procédure de dérogation relative 
aux espèces protégées 

(art. L.411-1 et L.411-2 et R.411-1 et 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ12/12/2022



[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ [ƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ

[ƛǎǘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ 
protection de la nature  (articles R.411-1 à R.411-3 CE)

Listes évolutives et complétées par des listes régionales

Un régime général d'interdiction avec une protection stricte des espèces 

Protection totale ou partielle (capture et destruction autorisées dans certains cas, 
individus protégés mais pas leur habitat, protection par période, etc.)

12/12/2022



Les listes espèces faune

Arrêtédu 08 décembre1988 fixant
la listedes espècesde poissons
protégées sur l'ensembledu 
territoire national,

8 déc. 1988

-Arrêtédu 23 avril2007 fixant la liste
des insectesprotégés sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
du territoire et les modalitésde leur
protection,

23 avr. 2007

Arrêtédu 23 avril2007 fixant la liste
des mammifèresterrestresprotégés 
sur l'ensembledu territoire et les 
modalitésde leur protection,

23 avr. 2007

-Arrêtédu 23 avril2007 fixant la liste
des mollusquesprotégés sur 
l'ensembledu territoire et les 
modalitésde leur protection,

23 avr. 2007

Arrêtédu 29 octobre2009 fixant la 
listedes oiseauxprotégés sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire et les 
modalitésde leur protection.

29 oct. 2009

Arrêtédu 1er juillet 2011 fixant la liste
des mammifèresmarinsprotégés sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire et les 
modalitésde leur protection

1 juil. 2011

Arrêtédu 8 janvier2021 fixant la 
listedes amphibienset des reptiles 
représentéssur le territoire
métropolitainprotégés sur 
l'ensembledu territoire national et 
les modalitésde leur protection

8 janv. 2021



Les listes 
espèces Flore

12/12/2022

20 janv.

Arrêtémodifiédu 20 janvier
1982 relatif à la listedes 
espècesvégétalesprotégées 
sur l'ensembledu territoire,

1982

Arrêtédu 24 juin 1986 relatif à la 
listedes espècesvégétales
protégées en régionCorse 
complétantla listenationale,

1986

Arrêtédu 19 juillet 1988 relatif
à la listedes espècesvégétales
marinesprotégées

1988



La protection des 
habitats ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ

Lessitesde reproductionet lesairesde repos

= l'ensemble des éléments physiques et
biologiquesréputés nécessairesà la reproduction
ou aureposdesanimauxdecette espèce

Lesinterdictionss'appliquentaussilongtempsque
cessites sont utilisés ou utilisables au cours des
cyclessuccessifsde reproduction ou de repos et
pour autant que la destruction, l'altération ou la
dégradation remette en cause le bon
accomplissementde cescyclesbiologiques

Pourla flore : « Toutefois, les interdictionsne sont
pas applicables aux opérations d'exploitation
courante des fonds ruraux sur les parcelles
habituellementcultivées. »





Les attentes 
des services 
instructeurs 


